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Pratique - Conso

Les complémentaires santé

Les complémentaires santé 
peuvent être proposées par 
trois types d’organisme, qui ré-
pondent à des règles de fonc-

tionnement spécifi ques liées à leur 
statut juridique.

Les mutuelles

Régie par le Code de la mutualité 
(ex : Mutami), la mutuelle repose sur 
un principe de solidarité : le risque 
maladie est mutualisé et les coûts 
répartis entre ses membres, les 
sociétaires. Ses fonds proviennent 
principalement de leurs cotisations. 
Ses adhérents peuvent participer au 
fonctionnement et aux orientations 
de la mutuelle. Enfi n, en tant que so-
ciété de personnes à but non lucratif, 
une mutuelle n’est pas supposée dé-
gager de bénéfi ces. Si c’est le cas, les 
excédents seront reversés aux socié-
taires ou réinvestis dans le dévelop-
pement de la structure : création de 
services, centres d’optique mutua-
liste… Il n’y a pas d’actionnaires à 
rémunérer.

Les sociétés d’assurances

Les compagnies d’assurances 
dépendent du Code des assurances. 
Ce sont des sociétés de capitaux à 

but commercial. Elles ont pour ob-
jectif de réaliser des bénéfi ces qui re-
viendront en partie aux actionnaires 
(ex : Malakoff , Axa, Groupama…)

Les institutions de prévoyance

Sociétés de personnes à but non 
lucratif, réglementées par le Code 
de la Sécurité sociale (ex : AG2R la 
Mondiale), les institutions de pré-
voyance ont pour principale activité 
la couverture des risques sociaux 
des salariés (maladie, invalidité, 
dépendance, décès) dans le cadre 
d’accords collectifs de branche ou 
d’entreprise. Ce sont des organismes 
paritaires : gérés par les partenaires 
sociaux. Le fonctionnement et les 
valeurs de chaque organisme dif-
fèrent donc.

Quel choix faire ?

Pour être sûr de faire le bon choix, 
vérifi ez tout d’abord si vous avez 
aff aire à une mutuelle ou à une as-
surance. N’hésitez pas à vous ren-
seigner sur les caractéristiques du 
contrat et faire établir un devis.
Pour l’année 2026, la loi de fi nance-
ment de la Sécurité sociale, votée 
en toute fi n 2025, exige le gel des 
tarifs des complémentaires santé, à 

prestations identiques. L’article 13 
dispose en eff et explicitement que 
« pour l’année 2026, le montant de ces 
cotisations ne peut être augmenté par 
rapport à celui applicable pour l’année 
2025 ». La phrase est bien distincte 
de celle sur la taxe spécifi que de 
2,05 % sur les montants des cotisa-
tions perçues, demandée aux orga-
nismes complémentaires. Cette taxe 
ne peut donc servir d’appui à une 
augmentation du coût du contrat.
Aussi, vérifi ez le montant de vos co-
tisations pour 2026, n’hésitez pas à 
contester leur augmentation.
Vous trouverez dans chaque dépar-
tement une permanence Indecosa-
CGT pour vous renseigner et vous 
aider dans vos démarches. 
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La Sécu ne rembourse pas à 100 % les frais de santé, une adhésion
à une complémentaire santé (mutuelle ou assurance) est nécessaire
pour être mieux protégé.

source : youtube.com/@Mutuellessante
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Achat en ligne : que faire en cas 
de problème ?

En règle générale, la démarche est globalement la 
même que lors d’un achat en magasin. Vous dispo-
sez, dans la plupart des cas, d’un délai de 14 jours 
calendaires pour vous rétracter et retourner le 

bien. Si aucune date de livraison ne vous a été communi-
quée lors de l’achat, le vendeur dispose de 30 jours pour 
vous livrer.
En cas de souci, la première chose à faire est de contac-
ter le vendeur pour exposer votre grief et fi xer avec lui 
les modalités de retour et de remboursement. Dans cette 
procédure à l’amiable, vous pouvez faire état de diffi  cul-
tés personnelles passagères ou non. Le facteur humain 
peut conserver toute son importance.
Si ce contact n’aboutit pas, il vous faudra passer par un 
médiateur. Et si cela ne suffi  t toujours pas à résoudre le 
litige, il convient de s’adresser à un tribunal de proximité, 
pour la France, ou recourir à la procédure européenne 
de règlement des petits litiges. Dans le cas d’un vendeur 
situé dans un autre pays membre de l’UE, mais aussi pour 
l’Islande, la Norvège et le Royaume-Uni, vous devrez pas-
ser par le Centre européen des consommateurs (https://
www.europe-consommateurs.eu). En dehors, il vous res-
tera à contacter le réseau international de contrôle et de 
protection des consommateurs (https://www.econsu-
mer.gov) pour traiter votre demande.

Se faire aider

Il existe également des options payantes, dites de « char-
geback », liées à votre contrat de compte bancaire qui 
vous permettent d’obtenir le remboursement de votre 
achat. Pour vous assister, une protection juridique peut 
être liée à votre contrat d’assurance (voiture, habita-
tion…) et même à votre contrat de carte bancaire.
En cas d’achat sur des plateformes numériques, il est fré-
quent de payer directement auprès d’elles. L’UE impose à 
ces plateformes de disposer d’un ancrage sur le territoire 
européen, et elles assureront elles-mêmes le rembourse-
ment de l’achat, la plupart du temps, de façon effi  cace.
Pour toutes ces démarches, vous pouvez vous faire as-
sister d’une association de consommateurs. Indecosa-
CGT aide ses membres à suivre les diff érentes étapes, à 
s’adresser aux bons interlocuteurs et à fournir les infor-
mations correctes. Il s’agit là d’une procédure extrajudi-
ciaire, les associations ne pouvant ester en justice dans 
le cadre de dossiers individuels ; elles ne le peuvent que 
pour des actions collectives.

Dans le cas d’une escroquerie, il convient de contacter la 
DGCCRF (répression des fraudes), afi n de mieux identifi er 
les pratiques récurrentes. 
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Vous avez acheté quelque chose sur internet mais un problème est survenu : 
non-réception de la marchandise, produit défectueux, abîmé ou non conforme 
à votre attente, changement d’idée, etc. Comment et auprès de qui porter 
réclamation ?


